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(54)  Dispositif  pour  l'alimentation  en  matière  fibreuse  d'une  machine  textile,  et  plus 
particulièrement  d'une  carde 

(57)  Le  dispositif  d'alimentation  comprend  une  che- 
minée  de  réserve  (7)  alimentée  en  partie  supérieure 
(7a)  avec  de  la  matière  fibreuse  par  un  dispositif  de 
chargement  pneumatique.  Selon  l'invention,  le  dispositif 
de  chargement  comprend  une  pluralité  de  conduits  de 
chargement  qui  sont  répartis  sur  toute  la  largeur  L  de  la 
cheminée  (7),  et  qui  ont  chacun  pour  fonction  d'alimen- 
ter  en  matière  fibreuse  la  cheminée  (7),  sur  une  portion 
limitée  J  de  sa  largeur  L. 

Dans  une  variante  particulière  de  réalisation,  la  par- 

tie  supérieure  (7a)  de  la  cheminée  de  réserve  (7)  est 
divisée  en  une  pluralité  de  compartiments  (13)  de  lar- 
geur],  qui  sont  séparés  par  des  cloisons  étanches  (14), 
et  au  niveau  desquels  sont  prévues  des  ouvertures  (1  7) 
pour  l'échappement  de  l'air  de  transport  de  la  matière 
fibreuse. 

L'invention  permet  de  maintenir  de  manière  fiable 
un  niveau  de  matière  fibreuse  dans  la  cheminée  de  ré- 
serve  qui  soit  constant  sur  toute  la  largeur  de  la  chemi- 
née. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  per- 
mettant  l'alimentation  en  matière  fibreuse  d'une  machi- 
ne  textile.  Elle  concerne  plus  particulièrement  le  char- 
gement  par  voie  pneumatique  de  la  cheminée  de  réser- 
ve  d'un  tel  dispositif.  Le  dispositif  d'alimentation  de  l'in- 
vention  est  destiné,  de  manière  non  limitative,  à  être  uti- 
lisé  en  amont  d'une  carde. 

Actuellement  pour  alimenter  en  continu  une  carde 
avec  de  la  matière  fibreuse,  on  utilise  un  dispositif  d'ali- 
mentation  comportant  une  cheminée  supérieure,  dite 
cheminée  de  réserve,  qui  est  alimentée  dans  sa  partie 
haute  avec  de  la  matière  fibreuse,  sous  forme  de  flo- 
cons.  En  sortie  de  cette  cheminée  de  réserve  sont  mon- 
tés  rotatifs  plusieurs  cylindres  permettant  de  reprendre 
la  matière  fibreuse  stockée  dans  la  cheminée  de  réser- 
ve  et  de  l'acheminer  jusqu'à  l'entrée  de  la  carde.  Ces 
cylindres  consisteront  par  exemple  en  un  cylindre  ali- 
mentaire  situé  dans  le  prolongement  de  la  cheminée  de 
réserve,  et  en  un  cylindre  briseur  adjacent  au  cylindre 
alimentaire,  et  entraîné  en  rotation  avec  une  vitesse  su- 
périeure. 

Dans  les  dispositifs  connus  à  ce  jour,  la  cheminée 
de  réserve  est  alimentée  en  continu  au  moyen  d'un  dis- 
positif  de  chargement  pneumatique  qui  comporte  un 
unique  conduit  de  chargement  véhiculant  l'air  de  trans- 
port  et  la  matière  fibreuse,  jusque  dans  la  partie  supé- 
rieure  de  la  cheminée.  Au  moins  une  des  parois  de  la 
cheminée  de  réserve  est  pourvue  d'ouvertures  d'échap- 
pement  de  l'air  de  transport,  qui  permettent  de  séparer 
la  matière  fibreuse  de  l'air.  Au-dessous  de  cette  zone 
de  séparation,  la  matière  fibreuse  vient  s'accumuler 
dans  la  cheminée  de  réserve. 

La  demande  de  brevet  allemand  DE.  A.  391  6986  dé- 
crit  une  installation  qui  permet  la  formation  d'une  nappe 
fibreuse  en  trois  couches  superposées,  à  partir  de  trois 
cheminées  de  réserve  alimentées  en  parallèle,  et  dis- 
posées  successivement  au-dessus  d'un  tapis  transpor- 
teur.  L'alimentation  en  matière  fibreuse  des  trois  chemi- 
nées  est  réalisée  par  voie  pneumatique  au  moyen  de 
trois  conduits  de  chargement,  à  raison  d'un  unique  con- 
duit  de  chargement  par  cheminée  de  réserve. 

La  demande  de  brevet  anglais  GB.A.  101  4689  dé- 
crit  un  dispositif  pour  l'alimentation  en  parallèle  par  voie 
pneumatique  d'une  pluralité  de  cheminées  de  réserve 
disposées  chacune  en  aval  d'une  carde.  Ce  dispositif 
comprend  un  conduit  de  distribution  principal  ,  qui  per- 
met  d'acheminer  la  matière  fibreuse  au  niveau  de  cha- 
que  cheminée  de  réserve,  et  qui  comprend  en  partie 
basse  une  pluralité  d'ouvertures  de  distribution,  à  raison 
d'une  ouverture  de  distribution  par  cheminée  de  réser- 
ve,  chaque  ouverture  de  distribution  communiquant 
avec  la  partie  supérieure  de  la  cheminée  de  réserve  cor- 
respondante.  En  partie  basse  de  chaque  cheminée  de 
réserve  est  prévu  un  tapis  transporteur  permettant 
d'acheminer  la  matière  fibreuse  issue  de  la  cheminée 
de  réserve  jusqu'à  l'entrée  de  carde. 

Dans  tous  les  dispositifs  d'alimentation  connus,  une 
cheminée  de  réserve  a  une  section  de  type  rectangulai- 
re,  c'est  à  dire  une  section  dont  une  dimension  dans  une 
direction  donnée  est  plus  importante.  Cette  dimension 

s  sera  appelée  dans  suite  du  présent  texte,  "largeur  "de 
la  cheminée  de  réserve,  l'autre  dimension  de  la  section 
dans  la  direction  transversale  étant  la  "profondeur"  de 
la  cheminée.  En  général,  la  largeur  de  la  cheminée  cor- 
respondra  à  la  largeur  d'entrée  de  la  carde.  La  largeur 

10  d'une  cheminée  peut  donc  en  pratique  atteindre  plu- 
sieurs  mètres,  tandis  que  la  profondeur  de  la  cheminée 
est  habituellement  de  l'ordre  de  quelques  centimètres. 

Dans  le  type  de  dispositif  d'alimentation  précité,  la 
régularité  du  niveau  de  matière  fibreuse  sur  toute  la  lar- 

15  geur  de  la  cheminée  de  réserve  a  un  effet  prépondérant 
sur  la  régularité  de  l'épaisseur  du  voile  fibreux  qui  est 
obtenu  en  sortie  de  carde.  Or,  un  des  problèmes  princi- 
paux  auquel  se  trouvent  confrontés  les  fabricants  et  uti- 
lisateurs  de  dispositifs  d'alimentation  précités  réside 

20  dans  la  difficulté  de  remplir  les  cheminées  de  réserve 
en  maintenant  un  niveau  constant  de  matière  fibreuse 
sur  toute  la  largeur  de  la  cheminée. 

Pour  essayer  de  résoudre  ce  problème,  on  a  jus- 
qu'à  présent  cherché  à  disperser  les  flocons  de  matière 

25  fibreuse  à  l'entrée  de  la  cheminée  de  réserve  et  à  les 
redistribuer  de  manière  homogène  sur  toute  la  largeur 
de  la  cheminée,  en  canalisant  de  manière  appropriée 
l'air  de  transport  à  l'intérieur  de  la  cheminée.  Cette  ca- 
nalisation  de  l'air  est  par  exemple  obtenue  en  obturant, 

30  selon  une  séquence  appropriée,  les  ouvertures 
d'échappement  de  l'air  de  transport.  Ce  type  de  solution 
est  notamment  mise  en  oeuvre  par  le  procédé  de  la  de- 
mande  de  brevet  européen  EP  460  000  de  la  société 
HERGETH  HOLLINGWORTH  GMBH,  dans  lequel  on 

35  produit  un  fonctionnement  puisant  de  l'air  de  transport 
à  l'intérieur  de  la  cheminée  de  réserve.  Selon  une  autre 
variante  très  similaire,  il  est  également  connu  d'interpo- 
ser,  sur  le  parcours  de  la  matière  fibreuse,  à  l'intérieur 
de  la  cheminée  de  réserve,  une  plaque  munie  d'ouver- 

40  tures  obturables  à  volonté.  De  manière  similaire,  dans 
la  demande  de  brevet  anglais  GB.A.  101  4689,  il  est  en- 
seigné  d'utiliser  une  courroie  perforée  pour  le  tapis 
transporteur  en  sortie  de  cheminée  de  réserve. 

En  pratique,  l'utilisation  de  l'air  de  transport  pour  ef- 
45  fectuer  une  distribution  homogène  de  la  matière  fibreu- 

se  sur  toute  la  largeur  de  la  cheminée  de  réserve  n'est 
pas  fiable.  Dans  le  meilleur  des  cas,  en  cours  de  rem- 
plissage,  on  observe  un  défaut  important  de  matière  fi- 
breuse  au  niveau  de  chaque  extrémité  de  la  cheminée  ; 

so  ce  défaut  de  matière  se  traduit  en  sortie  de  carde  par 
un  voile  fibreux  présentant  des  lisières  de  plus  faible 
épaisseur;  pour  obtenir  un  voile  fibreux  d'épaisseur  ho- 
mogène,  on  est  obligé  soit  de  couper  les  lisières  du  voi- 
le,  soit  éventuellement  d'alimenter  la  carde  en  entrée 

55  uniquement  avec  la  partie  médiane  de  la  matière  issue 
de  la  cheminée;  il  en  résulte  nécessairement  à  chaque 
fois  une  perte  de  matière,  avec  pour  la  première  solu- 
tion,  une  opération  supplémentaire  de  découpe.  Dans 
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le  pire  des  cas,  le  remplissage  de  la  cheminée  de  réser- 
ve  se  traduit  par  un  profil  totalement  irrégulier  de  la  ma- 
tière  fibreuse  sur  toute  la  largeur  de  la  cheminée,  y  com- 
pris  au  niveau  de  sa  partie  centrale;  dans  ce  cas,  le  voile 
fibreux  produit  en  sortie  de  carde  est  irrécupérable.  s 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  de  pro- 
poser  un  dispositif  d'alimentation  pour  machine  textile, 
et  notamment  pour  carde,  qui  contrairement  aux  dispo- 
sitifs  de  l'art  antérieur  permet  d'une  manière  générale 
de  contrôler  de  manière  fiable  le  profil  du  niveau  de  la  10 
matière  fibreuse  à  l'intérieur  de  la  cheminée  de  réserve, 
et  qui  plus  particulièrement  permet  d'assurer  un  niveau 
de  matière  fibreuse  qui  soit  constant  sur  toute  la  largeur 
de  la  cheminée  de  réserve. 

Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  le  dispositif  d'ali-  15 
mentation  de  l'invention,  qui  de  manière  connue  com- 
prend  une  cheminée  de  réserve  qui  est  alimentée  en 
partie  supérieure  avec  de  la  matière  fibreuse  par  un  dis- 
positif  de  chargement  pneumatique. 

De  manière  caractéristique  selon  l'invention,  le  dis-  20 
positif  de  chargement  comprend  une  pluralité  de  con- 
duits  de  chargement  qui  sont  répartis  sur  toute  la  largeur 
L  de  la  cheminée,  et  qui  ont  chacun  pour  fonction  d'ali- 
menter  en  matière  fibreuse  la  cheminée,  sur  une  portion 
limitée  J  de  sa  largeur.  25 

L'invention  résulte  du  constat  qui  a  été  fait  selon  le- 
quel  l'action  de  l'air  de  transport  sur  les  flocons  de  ma- 
tière  fibreuse  varie  en  fonction  de  la  densité  de  ces  flo- 
cons,  laquelle  est  totalement  hétérogène.  Il  en  résulte 
que  le  contrôle  du  flux  d'air  de  transport  ne  permet  pas  30 
de  s'affranchir  des  différences  de  densité  des  flocons 
de  matière  fibreuse,  et  par  là  même  d'effectuer  une  re- 
distribution  homogène  de  ceux-ci  à  l'intérieur  de  la  che- 
minée  de  réserve.  Au  contraire  ,  dans  le  dispositif  de 
l'invention,  on  effectue  avantageusement  une  redistri-  35 
bution  forcée  de  la  matière  fibreuse  à  l'entrée  de  la 
cheminée  ,  en  amenant  ladite  matière  jusqu'à  une  zone 
limitée  de  la  cheminée  où  l'on  souhaite  qu'elle  s'accu- 
mule,  la  matière  fibreuse  ne  subissant  pas  de  dispersion 
dans  toute  la  largeur  de  la  cheminée,  contrairement  aux  40 
dispositifs  antérieurs.  De  plus  ,  en  contrôlant  le  passage 
de  la  matière  dans  un  conduit  de  chargement,  on  agit 
localement  sur  le  niveau  de  matière  dans  la  cheminée 
de  réserve  ;  la  combinaison  de  ces  actions  localisées 
permet  de  contrôler  de  manière  fiable  la  régularité  du  45 
niveau  de  matière  sur  toute  la  largeur  de  la  cheminée, 
en  s'aff  ranch  issant  de  la  densité  variée  des  flocons  in- 
troduits. 

Dans  une  variante  préférée  de  réalisation,  la  che- 
minée  de  réserve  est  divisée,  dans  sa  partie  supérieure,  so 
en  une  pluralité  de  compartiments  de  largeur^  qui  sont 
séparés  par  des  cloisons  étanches,  qui  sont  chacun  ali- 
mentés  en  matière  fibreuse  par  un  unique  conduit  de 
chargement,  et  au  niveau  desquels  sont  prévues  des 
ouvertures  pour  l'échappement  de  l'air  de  transport  de  55 
la  matière  fibreuse.  On  réalise  ainsi  avantageusement 
une  séparation  physique  de  l'entrée  de  la  cheminée  de 
réserve  en  plusieurs  couloirs  de  chargement  aérauli- 

quement  indépendants. 
Dans  le  cadre  de  l'invention,  il  est  en  théorie  envi- 

sageable  de  réaliser  un  dispositif  d'alimentation  dans  le- 
quel  les  conduits  de  chargement  sont  totalement  indé- 
pendants  les  uns  des  autres  ,  tant  au  point  de  vue  de 
leur  alimentation  en  air  de  transport  que  de  leur  alimen- 
tation  en  matière  fibreuse.  En  pratique,  la  mise  en 
oeuvre  de  cette  solution  sur  le  plan  industriel  est  très 
difficile.  Pour  cette  raison,  dans  un  mode  préféré  de 
réalisation  ,  le  dispositif  d'alimentation  de  l'invention 
comprend  en  outre  un  système  de  répartition,  qui  est 
alimenté  en  entrée  par  voie  pneumatique  avec  un  uni- 
que  flux  de  matière  fibreuse  ,  qui  comporte  en  sortie  une 
pluralité  de  conduits  de  distribution  reliés  chacun  à  un 
conduit  de  chargement,  et  qui  a  pour  fonction  de  répartir 
le  flux  de  matière  fibreuse  entre  les  différents  conduits 
de  chargement.  En  pratique  ce  système  de  répartition 
sera  placé  au  plus  près  de  la  cheminée  de  réserve. 

Dans  une  première  variante  de  réalisation,  le  sys- 
tème  de  répartition  aura  pour  fonction  d'alimenter  simul- 
tanément  tous  les  conduits  de  chargement,  à  partir  du 
flux  de  matière  fibreuse  qu'il  reçoit  en  entrée.  Le  systè- 
me  de  répartition  pourra  dans  ce  cas  consister  en  un 
ventilateur  à  plusieurs  sorties,  cumulant  les  fonctions  de 
transport  et  de  séparation  des  fibres  ;  il  pourra  égale- 
ment  s'agir  d'un  séparateur  de  fibres  statique  ou 
dynamique  ;  auquel  cas  la  fonction  de  transport  des  fi- 
bres  sera  assurée  par  un  ventilateur  annexe. 

Dans  une  seconde  variante,  le  système  de  réparti- 
tion  alimentera  de  manière  alternative  chaque  conduit 
de  chargement  les  uns  après  les  autres.  Dans  ce  cas, 
le  système  de  répartition  comprend  des  moyens 
d'aiguillage  du  flux  de  matière  fibreuse  ,  qui  ont  pour 
fonction  d'obturer  tous  les  conduits  de  distribution,  à 
l'exception  de  l'un  d'entre-eux,  et  ce  alternativement 
pour  chaque  conduit  de  distribution. 

De  préférence,  les  conduits  de  distribution  sont  ré- 
partis  sur  la  périphérie  du  système  de  répartition  ,  lequel 
comprend  en  outre  un  ventilateur  central  qui  aspire  la 
matière  fibreuse  à  l'entrée  du  système  de  répartition  et 
la  refoule  en  direction  des  conduits  de  distribution.  Dans 
ce  cas  ,  s'agissant  d'un  système  de  répartition  alternatif, 
les  moyens  d'aiguillage  consisteront  avantageusement 
en  une  virole  rotative  ,  qui  entoure  le  rotor  du  ventilateur 
central,  qui  comporte  une  ouverture  pour  le  passage  de 
la  matière  fibreuse  ,  et  qui  peut  être  positionnée  en  ro- 
tation  de  telle  sorte  que  son  ouverture  coïncide  avec  l'un 
quelconque  des  conduits  de  distribution  ,  les  autres 
conduits  de  distribution  étant  obturés  par  la  virole. 

La  virole  peut  être  entraînée  en  rotation  continue  , 
ou  au  contraire  posséder  un  mouvement  de  rotation  in- 
crémental.  Dans  le  deuxième  cas,  lorsque  la  virole  est 
amenée  dans  une  position  d'aiguillage  donnée,  elle  sera 
bloquée  en  rotation  pendant  un  temps  prédéterminé. 

S'agissant  d'un  mouvement  de  rotation 
incrémental  ,  celui-ci  peut  être  réalisé,  avec  un  temps 
d'arrêt  de  la  virole  dans  une  position  d'aiguillage  qui  est 
identique  pour  tous  les  conduits  de  chargement  et  qui 
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sera  avantageusement  réglable  .  Au  contraire,  le  temps 
d'arrêt  de  la  virole  peut  avantageusement  être  variable 
d'un  conduit  de  distribution  à  l'autre  et  être  asservi  à  la 
hauteur  de  matière  fibreuse  dans  la  cheminée  de  réser- 
ve  au  niveau  du  conduit  de  chargement  correspondant. 
Cette  variante  permet,  en  agissant  sur  la  durée  d'ali- 
mentation  d'un  conduit  de  chargement,  de  corriger  lo- 
calement  le  niveau  de  matière  fibreuse  dans  la  chemi- 
née  de  réserve,  à  partir  d'une  mesure  réelle  du  profil  de 
ce  niveau. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  qui  va  être  faite  d'un  exemple  particulier  de  réa- 
lisation,  laquelle  description  est  donnée  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif  et  en  référence  au  dessin  annexé  sur 
lequel  : 

La  figure  1  est  une  représentation  schématique  d'un 
dispositif  d'alimentation  avec  un  système  de  répar- 
tition  en  amont  de  la  cheminée  de  réserve, 
La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  la  partie 
supérieure  de  la  cheminée  de  réserve  de  la  figure  1  , 
La  figure  3  est  un  exemple  particulier  de  réalisation 
d'un  système  de  répartition  à  huit  sorties,  permet- 
tant  l'alimentation  alternative  de  la  cheminée  de  ré- 
serve  de  la  figure  2, 
et  la  figure  4  est  une  représentation  schématique 
de  l'intérieur  de  la  cheminée  de  réserve  du  dispositif 
de  la  figure  1  ,  en  cours  de  remplissage. 

On  a  représenté  à  la  figure  1  un  dispositif  permet- 
tant  d'alimenter  en  continu  une  carde  (non  représentée  ) 
avec  de  la  matière  fibreuse  brute  ,  stockée  en  vrac  dans 
un  silo  1.  Ce  dispositif  comprend  un  ventilateur  centri- 
fuge  2  qui  permet  d'aspirer  la  matière  fibreuse  stockée 
dans  le  silo  1  et  de  la  refouler  dans  un  conduit  de  trans- 
port  principal  3.  Ce  conduit  de  transport  3  achemine  par 
voie  pneumatique  la  matière  fibreuse  jusqu'à  un  systè- 
me  de  répartition  4,  comportant  huit  sorties  périphéri- 
ques  5.  Chaque  sortie  5  est  reliée  à  un  conduit  de  char- 
gement  6.  Par  souci  de  clarté,  sur  la  figure  1  ,  un  seul  de 
ces  huit  conduits  de  chargement  6  a  été  représenté.  Les 
conduits  de  chargement  6  débouchent  dans  la  partie 
haute  7a  d'une  cheminée  de  réserve  7,  en  étant  répartis 
sur  toute  la  largeur  de  la  cheminée  7,  tel  que  cela  res- 
sortira  plus  clairement  de  la  description  détaillée  qui  se- 
ra  faite  ci-après  de  la  cheminée  de  réserve  7,  en  réfé- 
rence  à  la  figure  2.  En  sortie  de  la  cheminée  de  réserve 
7  est  monté  rotatif  un  cylindre  alimentaire  8  qui  permet 
d'acheminer  la  matière  fibreuse  9  accumulée  dans  la 
cheminée  de  réserve  7  jusqu'à  une  deuxième  cheminée 
inférieure  10.  Un  cylindre  briseur  12  est  en  outre  monté 
adjacent  au  cylindre  alimentaire  8  et  est  entraîné  en  ro- 
tation  dans  le  même  sens  que  le  cylindre  alimentaire  8. 
De  manière  connue,  la  sortie  10a  de  la  cheminée  infé- 
rieure  1  0  sera  positionnée  directement  en  amont  du  pre- 
mier  cylindre  d'une  carde  (non  représentée). 

Si  l'on  se  réfère  à  la  figure  2,  la  cheminée  de  réserve 

7  a  une  forme  générale  de  parallélépipède  rectangle, 
de  largeur  L  et  de  profondeur  e.  La  partie  supérieure  7a 
de  la  cheminée  de  réserve  7  est  divisée,  sur  toute  sa 
largeur  L,  en  huit  compartiments  1  3  de  largeur].  Chaque 

s  compartiment  1  3  est  séparé  du  compartiment  qui  lui  est 
adjacent  par  une  cloison  étanche  1  4.  La  partie  supérieu- 
re  13a  de  chaque  compartiment  13  forme  en  outre  un 
coude,  qui  se  prolonge  par  un  raccord  15,  permettant 
de  relier  un  conduit  de  chargement  6  à  section  circulaire, 

10  à  l'entrée  de  chaque  compartiment  13  de  section  rec- 
tangulaire.  Le  diamètre  d'entrée  d  de  chaque  raccord 
15  correspond  donc  au  diamètre  d'un  conduit  de  char- 
gement  6.  La  paroi  de  fond  1  6  de  chaque  compartiment 
13,  qui  est  située  à  l'opposé  du  raccord  1  5  est  pourvue 

15  dans  sa  partie  inférieure  16a  d'ouvertures  17  pour 
l'échappement  de  l'air  de  transport  de  la  matière  fibreu- 
se. 

Dans  le  dispositif  d'alimentation  qui  vient  d'être  dé- 
crit,  le  système  de  répartition  4  a  pour  fonction  de  répar- 

20  tir  le  flux  de  matière  fibreuse  qu'il  reçoit  en  entrée,  à  des- 
tination  des  huit  conduits  de  chargement  6.  En  sortie  de 
chaque  conduit  de  chargement  6,  la  matière  fibreuse  est 
introduite  en  continu  dans  chaque  compartiment  13  au 
niveau  duquel  elle  subie  une  dispersion  locale  sur  toute 

25  la  largeur],  puis  vient  s'accumuler  sur  la  matière  fibreu- 
se  précédemment  introduite.  La  forme  coudée  de  la  par- 
tie  supérieure  de  chaque  compartiment  a  pour  but  d'évi- 
ter  un  colmatage  des  fibres,  en  créant  une  turbulence 
aéraulique  localisée.  Au  niveau  de  chaque  comparti- 

30  ment  13,  l'air  de  transport  de  la  matière  fibreuse  est  éva- 
cué  par  les  ouvertures  d'échappement  17. 

Dans  un  exemple  précis  de  réalisation,  le  diamètre 
d  ,  la  largeur  totale  L,  la  largeur]  et  la  profondeur  e  va- 
laient  respectivement  200mm,  4m,  500mm,  et  150mm. 

35  Deux  variantes  principales  de  réalisation  peuvent 
être  envisagées  pour  le  système  de  répartition  4.  Dans 
une  première  variante,  il  a  pour  fonction  d'alimenter  si- 
multanément  tous  les  conduits  de  chargement  6  avec 
le  flux  de  matière  fibreuse  qu'il  reçoit  en  entrée.  Dans 

40  une  deuxième  variante,  le  système  de  répartition  a  pour 
fonction  d'alimenter  à  un  instant  donné  un  unique  con- 
duit  de  chargement  6  donné.  Un  exemple  de  réalisation 
de  cette  deuxième  variante  va  à  présent  être  décrit. 

Si  l'on  se  réfère  à  présent  à  l'exemple  particulier  de 
45  réalisation  du  système  de  répartition  de  lafigure  3,  celui- 

ci  comprend  une  enveloppe  externe  formant  une  étoile 
à  huit  branches  18a,  18b,  18c,  18d,  18e,  18f,  18çj,  18h, 
et  comportant  une  ouverture  1  9  centrale  pour  l'introduc- 
tion  de  la  matière  fibreuse  par  voie  pneumatique.  Cette 

50  ouverture  1  9  est  donc  raccordée  au  conduit  de  transport 
principal  3  de  la  figure  1.  Chaque  branche  de  l'étoile 
constitue  un  conduit  de  distribution  périphérique  per- 
mettant  d'acheminer  la  matière  fibreuse  depuis  l'ouver- 
ture  19  ,  jusqu'à  la  sortie  5  correspondante  du  système 

55  de  répartition  4.  A  l'intérieur  de  l'enveloppe  externe  du 
système  de  répartition  4  est  monté  un  ventilateur  20 
comportant  un  rotor  radial  21  à  pales  droites.  Ce  rotor 
21  est  centré  sur  l'ouverture  1  9  et  est  entouré  d'une  vi- 

4 
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rôle  pivotante  22.  Cette  virole  22  est  de  forme  cylindri- 
que,  avec  sur  sa  périphérie  une  ouverture  23  pour  le 
passage  de  la  matière  fibreuse.  Cette  virole  22  peut  être 
positionnée  en  rotation  selon  huit  positions  d'aiguillage, 
dans  chacune  desquelles  son  ouverture  périphérique 
23  est  en  vis  à  vis  de  l'un  des  conduits  de  distribution. 
Dans  la  position  d'aiguillage  illustrée  à  la  figure  3,  le  ven- 
tilateur  20  aspire  la  matière  fibreuse  par  l'ouverture  1  9, 
et  refoule  cette  matière  fibreuse  en  direction  du  conduit 
de  distribution  18a,  les  autres  conduits  de  distribution 
étant  obturés  par  la  virole  22. 

Dans  une  variante  particulière  de  réalisation,  le 
mouvement  de  rotation  de  la  virole  est  incrémental,  et 
s'effectue  de  manière  cyclique  dans  le  sens  de  la  flèche 
F,  avec  un  temps  d'arrêt  variable  dans  chaque  position 
d'aiguillage  tel  que  cela  sera  décrit  ci-après.  On  alimen- 
te  ainsi  successivement  et  de  manière  cyclique  chaque 
compartiment  1  3  de  la  cheminée  de  réserve  7. 

Avantageusement  le  temps  d'arrêt  de  la  virole  22 
au  niveau  de  chaque  conduit  de  distribution  18a,  18b, 
18ç,  18d,  18e,  18],  18̂ ,  18h  est  fonction  de  la  hauteur 
de  matière  fibreuse  dans  le  compartiment  1  3  correspon- 
dant.  Si  l'on  se  réfère  à  la  figure  4,  chaque  compartiment 
1  3  est  pourvu  d'un  capteur  24  permettant  de  mesurer  le 
niveau  de  matière  dans  le  compartiment.  Lorsque  la  vi- 
role  22  arrive  dans  une  position  d'aiguillage  donnée,  elle 
reste  bloquée  en  rotation  jusqu'à  ce  que  le  niveau  de  la 
matière  fibreuse  atteigne  localement  le  capteur  24  du 
compartiment  13  qui  est  en  cours  de  remplissage.  Ce 
capteur  déclenche  alors  la  rotation  incrémentale  de  la 
virole  jusqu'à  la  position  d'aiguillage  suivante,  en  vue 
d'alimenter  si  nécessaire  le  compartiment  13  suivant. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  4,  la  virole  22  est  par 
hypothèse  dans  une  position  d'aiguillage  permettant  le 
remplissage  du  premier  compartiment  1  3  le  plus  à  gau- 
che,  le  remplissage  des  compartiments  étant  réalisé  de 
manière  cyclique  de  la  gauche  vers  la  droite.  Compte- 
tenu  du  niveau  de  matière  détecté  par  le  capteur  24 
dans  ce  premier  compartiment  1  3,  la  virole  est  amenée 
en  rotation  jusqu'à  la  position  d'aiguillage  suivante,  en 
vue  d'effectuer  le  remplissage  du  compartiment  13  ad- 
jacent.  Ce  deuxième  compartiment  étant  déjà  suffisam- 
ment  remplie,  la  virole  22  passe  immédiatement  dans 
la  position  suivante,  où  elle  reste  bloquée  en  rotation 
jusqu'à  ce  que  le  niveau  de  matière  dans  ce  troisième 
compartiment  atteigne  le  capteur  24,  etc.. 

Grâce  à  l'asservissement  précité  de  la  rotation  de 
la  virole  22,  le  niveau  de  matière  dans  la  cheminée  est 
de  manière  automatique  maintenu  sensiblement  cons- 
tant  sur  toute  la  largeur  L  de  la  cheminée.  Il  en  résulte 
que  la  pression  exercée  par  la  matière  sur  le  cylindre 
alimentaire  8  est  uniforme  sur  toute  la  longueur  de  ce 
cylindre,  ce  qui  permet  une  alimentation  uniforme  de  la 
carde  sur  toute  sa  largeur,  et  par  là-même  d'obtenir  en 
sortie  de  carde  un  voile  fibreux  d'épaisseur  constante. 
Bien  entendu,  en  jouant  sur  la  position  en  hauteur  des 
capteurs  24,  il  est  également  possible  de  volontaire- 
ment  produire  un  voile  fibreux  ayant  en  épaisseur  un 

profil  particulier. 
L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  particulier  de 

réalisation  qui  vient  d'être  décrit.  Il  est  possible  notam- 
ment  de  réaliser  un  dispositif  dans  lequel  la  partie  haute 

s  de  la  cheminée  de  réserve  n'est  pas  divisée  en  plusieurs 
compartiments.  Il  est  également  possible  d'envisager 
d'autres  types  d'asservissement  de  la  rotation  de  la  vi- 
role,  en  fonction  de  la  hauteur  de  matière  fibreuse  dé- 
tectée  localement  au  niveau  de  chaque  conduit  de  char- 

10  gement.  La  virole  22  pourra  enfin  être  remplacée  par  un 
système  de  régulation  réalisant  la  même  fonction 
d'aiguillage,  tel  que  par  exemple  une  pluralité  de  clapets 
de  fermeture  commandables  électro-mécaniquement, 
et  permettant  d'obturer  les  conduits  de  distribution  à  la 

15  demande. 

Revendications 

20  1.  Dispositif  d'alimentation  d'une  machine  textile  du  ty- 
pe  carde  ou  similaire,  dans  lequel  une  cheminée  de 
réserve  (7)  est  alimentée  en  partie  supérieure  (7a) 
avec  de  la  matière  fibreuse  par  un  dispositif  de  char- 
gement  pneumatique,  caractérisé  en  ce  que  le  dis- 

25  positif  de  chargement  comprend  une  pluralité  de 
conduits  de  chargement  (6)  qui  sont  répartis  sur 
toute  la  largeur  L  de  la  cheminée  (7)  ,  et  qui  ont  cha- 
cun  pour  fonction  d'alimenter  en  matière  fibreuse  la 
cheminée  (7)  ,  sur  une  portion  limitée]  de  sa  largeur 

30  L. 

2.  Dispositif  d'alimentation  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  dans  sa  partie  supérieure  (7a), 
la  cheminée  de  réserve  (7)  est  divisée  en  une  plu- 

35  ralité  de  compartiments  (13)  de  largeur],  qui  sont 
séparés  par  des  cloisons  étanches  (14),  qui  sont 
chacun  alimentés  en  matière  fibreuse  par  un  unique 
conduit  de  chargement  (6),  et  au  niveau  desquels 
sont  prévues  des  ouvertures  (17)  pour  l'échappe- 

40  ment  de  l'air  de  transport  de  la  matière  fibreuse. 

3.  Dispositif  d'alimentation  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  supérieure  (7a)  de  la 
cheminée  (7)  est  coudée. 

45 
4.  Dispositif  d'alimentation  selon  la  revendication  1  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  chargement 
comprend  un  système  de  répartition  (4)  qui  est  ali- 
menté  en  entrée  par  voie  pneumatique  avec  un  uni- 

50  que  flux  de  matière  fibreuse,  qui  comporte  en  sortie 
une  pluralité  de  conduits  de  distribution  (18a,  18b, 
18ç,  18d,  18e,  18],  18̂ ,  18h)  reliés  chacun  à  un 
conduit  de  chargement  (6)  ,  et  qui  a  pour  fonction 
de  répartir  le  flux  de  matière  fibreuse  entre  les  dif- 

55  férents  conduits  de  chargement  (6). 

5.  Dispositif  d'alimentation  selon  la  revendication  4  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  système  de  répartition  com- 

5 
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prend  des  moyens  d'aiguillage  du  flux  de  matière 
fibreuse  qui  ont  pour  fonction  d'obturer  tous  les  con- 
duits  de  distribution,  à  l'exception  de  l'un  d'entre 
eux  ,  et  ce  alternativement  pour  chaque  conduit  de 
distribution.  s 

6.  Dispositif  d'alimentation  selon  la  revendication  4  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  conduits  de  distribution  (1  8a, 
18b,  18ç,  18d,  18e,  18f,  18c],  18h)  sont  répartis  sur 
la  périphérie  du  système  de  répartition  (4),  lequel  10 
comprend  en  outre  un  ventilateur  central  qui  aspire 
la  matière  fibreuse  à  l'entrée  (19)  du  système  de 
répartition  (4),  et  la  refoule  en  direction  des  conduits 
de  distribution  périphériques  (6). 

15 
7.  Dispositif  d'alimentation  selon  les  revendications  5 

et  6  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'aiguillage 
consistent  en  une  virole  rotative  (22)  qui  entoure  le 
rotor  (21)  du  ventilateur  (20),  qui  comporte  une 
ouverture  (23)  pour  le  passage  de  la  matière  fibreu-  20 
se,  et  qui  peut  être  positionnée  en  rotation  de  telle 
sorte  que  son  ouverture  (23)  coïncide  avec  l'un 
(18a)  quelconque  des  conduits  de  distribution,  les 
autres  conduits  de  distribution  (18b,  18c,  18d,  18e, 
18f,  18ç|,  18h)  étant  obturés  par  la  virole.  25 

8.  Dispositif  d'alimentation  selon  la  revendication  7  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  virole  est  entraînée  en  rota- 
tion  continue. 

30 
9.  Dispositif  d'alimentation  selon  la  revendication  7  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  mouvement  de  rotation  de  la 
virole  est  incrémental  avec  un  temps  d'arrêt  de  la 
virole  dans  une  position  d'aiguillage  donnée  qui  est 
identique  pour  tous  les  conduits  de  distribution.  35 

1  0.  Dispositif  d'alimentation  selon  la  revendication  7  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  mouvement  de  rotation  de  la 
virole  est  incrémental  avec  un  temps  d'arrêt  de  la 
virole  dans  une  position  d'aiguillage  donnée  qui  est  40 
variable  d'un  conduit  de  distribution  à  l'autre,  et  qui 
est  asservi  à  la  hauteur  de  matière  fibreuse  dans  la 
cheminée  de  réserve  au  niveau  du  conduit  de  char- 
gement  (6)  correspondant. 

45 

50 
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